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Commune de PLEUMEUR-BODOU

Salles Communales

Règlement d’utilisation

Le présent règlement concerne les salles communales régulièrement prêtées, louées, ou mises à disposition sous quelque forme que ce soit. Le public concerné est : les associations, les organisateurs de spectacles et manifestations, les écoles de la Commune et les particuliers. Ces salles sont les suivantes :

· Salle Polyvalente du Bourg

· Salle polyvalente de l’Ile Grande

· Salle du Centre Culturel de Kerenoc

· Salle Chétivet.

Les règles communes sont applicables à l’ensemble des salles. Toutefois, la salle Chétivet est réservée principalement aux réunions et aux activités associatives, et n’est pas destinée à être louée à des particuliers.

Dans le présent document, la Commune, propriétaire et loueur, est dénommée « la Commune », et les occupants à quelque titre que ce soit, associations ou particuliers, « le locataire ».

I - REGLES COMMUNES

1°) PLANNING ET RESERVATION

Le planning des réservations est tenu à jour, salle par salle, et centralisé en Mairie. Il contient l’exhaustivité des réservations, y compris celles concernant les utilisations répétitives (cours, séances ou réunions hebdomadaires...). 

Les associations et les habitants de la Commune de Pleumeur-Bodou sont prioritaires pour l’utilisation des salles communales. Cette priorité s ‘entend en cas de demandes simultanées.

Le planning de réservation des associations pleumeuroises est prioritaire dans le calendrier de réservation général. Il est arrêté au cours d’une réunion annuelle qui se tient au plus tard le 1er Octobre de chaque année pour l’établissement du calendrier du mois d’Octobre de l’année en cours au 31 Décembre de l’année suivante.

Les manifestations non prévues ou annoncées ou dont les dates sont modifiées par les associations lors de cette réunion annuelle pourront faire l’objet d’un accord de location ultérieurement à cette réunion, sous réserve de disponibilité des locaux. Pour ces manifestations non prévues, les associations ne sont alors pas considérées comme prioritaires sur les particuliers.

Les demandes formulées à la dernière minute, par des associations ou des particuliers, ne seront acceptées, sous réserve de disponibilité, que si elles ne constituent pas une gêne, ou une concurrence par rapport à d’autres manifestations simultanées, et n’engendrent pas un dysfonctionnement. Sauf le délai de dépôt de 3 mois prévu au chapitre relatif au contrat de location, ces demandes tardives sont soumises aux mêmes règles que les autres, notamment pour ce qui concerne l’obligation du dépôt d’une caution, de la conclusion d’un contrat et du paiement de la location.

2°) TARIFS

Les tarifs de la location sont ceux en vigueur à la date effective de l’occupation. Ils sont votés par le Conseil Municipal et font l’objet d’une grille tarifaire revue annuellement.

3°) GRATUITE

Les salles sont gratuites pour :

· Les réunions et manifestations communales, organisées par le Conseil Municipal et/ou les services municipaux,

· les activités culturelles et sportives organisées par des associations pleumeuroises ayant un caractère répétitif (cours et séances hebdomadaires...) ouverts au public et organisés par les associations.

· les réunions des associations pleumeuroises concernant leur fonctionnement : assemblées générales, réunions de membres, de bureau, d’information publique...

· les repas ou apéritifs offerts gratuitement à leurs membres par les associations pleumeuroises. 

A fortiori, toutes les autres occupations sont payantes : repas payants, apéritifs payants, et autres manifestations organisées moyennant une contribution des participants.

4°) RESPONSABILITE DES ASSOCIATIONS - CAUTION

Les clauses relatives à la responsabilité prévues dans les cas de locations payantes s’appliquent aussi aux locations gratuites. Les associations sont donc tenues de souscrire une assurance destinée à couvrir les risques liés à leur utilisation des salles communales.

La caution est aussi obligatoire dans les cas de location gratuite. Les associations utilisatrices régulièrement d’une ou plusieurs salles municipales déposeront donc un chèque de caution annuel au sécrétariat de la Mairie. Le montant de la caution sera fixé par le Conseil Municipal. Ce chèque sera restitué en fin de saison, ou encaissé en tant que de besoin pour couvrir les frais de dégâts ou détériorations éventuels occasionnés aux locaux loués.

5°) IMPRIME DE RESERVATION ET MODALITES DE CONFIRMATION

Les options de réservation téléphoniques ou verbales doivent dans tous les cas être confirmées par écrit au moyen de l’imprimé réglementaire réalisé à cet effet et disponible en Mairie, dans un délai maximum de 15 jours : la date butoir de retour de l’imprimé est fixée lors de sa remise au demandeur, ou de son envoi par courrier. Cet imprimé peut-être renvoyé à la Mairie également par courrier. Passé ce délai de 15 jours, la date sollicitée sera de nouveau déclarée disponible par l’administration.

6°) CONTRAT DE LOCATION

La réservation n’est effective que quand les trois conditions suivantes sont remplies : à la signature du contrat de location par le locataire et le maire ou un adjoint au maire, et au versement du chèque de caution et du chèque de location.

Le contrat rappelle le règlement de location de la salle. 

Le locataire est le signataire du contrat. Il est le seul interlocuteur de la Commune, et il engage son entière et personnelle responsabilité lors de l’occupation, par la signature du contrat. Toute sous-location est donc strictement interdite.

Le locataire y déclare  avoir pris connaissance des consignes générales d’utilisation de la salle, et notamment celles concernant la sécurité de la salle et de ses abords, et accepte de respecter l’ensemble de ces consignes. Il s’y engage aussi à assurer la police et à faire respecter le règlement de la salle par les autres utilisateurs, dont il est réputé responsable.

Le locataire devra répondre des dégradations éventuelles occasionnées aux bâtiments, installations, mobiliers, matériels et vaisselle prêtés, ainsi qu’aux abords utilisés à l’occasion de la location (abords immédiats, aires de stationnement...).

Le contrat doit être retourné à la Mairie 3 mois avant la date de l’occupation, et accompagné du chèque de caution, du chèque de location et de la copie de la police d’assurance en responsabilité civile du locataire, ainsi que de la liste du matériel dont la mise à disposition ou la location (vaisselle) est demandée. Cette liste de matériels est établie au moyen d’un imprimé fourni par l’administration avec  le contrat.

7°) ETATS DES LIEUX

La location est soumise à un état des lieux contradictoire au moment de l’entrée dans les lieux, et à un état des lieux contradictoire de sortie à la restitution des clefs. Cet état des lieux est effectué par l’agent municipal chargé de cette fonction ou par un représentant de la commune et par le locataire, personne ayant pris la responsabilité de la location.

Lors de l’état des lieux, un inventaire est effectué : l’état des matériels prêtés est vérifié, et la vaisselle mise à disposition est comptée. Tout matériel abimé ou détérioré et tout élément de vaisselle détruit ou perdu est facturé après la location en fonction du tarif voté par le Conseil Municipal.

Les lieux et les matériels et vaisselle loués sont réputés propres et en bon état, sauf observation portée dans l’état des lieux d’entrée.

Les locaux devront être restitués rangés comme indiqué sur le plan de rangement de la salle, et remis dans leur état de propreté initial. Ils devront être rangés, balayés, et nettoyés au moyen d’une serpillère ou d’un balai lavant, y compris les toilettes. 

Le syphon de la cuisine de la salle de l’Ile Grande doit être superficiellement vidé et nettoyé.

En cas de non-respect des clauses de rangement et de nettoyage, les travaux seront exécutés par les services communaux et facturés au locataire. Si ce non-respect entraîne un retard ou même une impossibilité de location pour l’utilisateur suivant, la Commune se réserve le droit de poursuivre le locataire fautif et de récupérer auprès de lui réparation des dommages subis par les utilisateurs suivants et remboursement du montant des locations que par son comportement elle n’a pu percevoir.

Les produits et le petit matériel d’entretien (éponges, chiffons, produits, torchons...) sont fournis par le locataire.

8°) REMISE DES CLES

La remise des clés se fera :

· pour les mariages et les fêtes de famille devant se dérouler un Week-end : au plus tôt le vendredi précédant l’événement à partir de 14h.

· Pour les fêtes associatives, les apéritifs et les repas : au plus tôt la veille pour permettre les livraisons. L’installation de la salle ne devra toutefois être faite que le jour-même de la manifestation.

· Pour les réunions : dans la journée de la réunion, aux heures d’ouverture de la Mairie.

9°) DUREE DE LA LOCATION

La durée de la location s ‘entend donc :

Particuliers : 

· pour les options  1 journée : de 14 heures la veille à l’heure fixée pour l’état des lieux le surlendemain matin.

· pour les options 2 journées : de 14 heures la veille à l’heure fixée pour l’état des lieux le sur-surlendemain matin (par exemple : du vendredi à partir de 14 heures au lundi matin).

Les tarifs sont établis par journée ou pour deux journées également. Ils s’entendent de l’heure de la remise des clés à l’heure de l’état des lieux de sortie.

Exemples :- pour un mariage, les locataires viennent chercher les clés le vendredi à 14 h et la rendent le lundi matin : 2 journées de location.

· pour un apéritif dinatoire un jeudi soir : clé dans la journée, rendue le lendemain matin : 1 journée,

· pour un repas de famille un samedi, clé donnée le vendredi à partir de 14 heures heures et rendue le dimanche matin : 1 journée.

Organismes Collectifs :

· Pour les fêtes associatives, les apéritifs et les repas : de la veille, pour permettre les livraisons, au lendemain de la manifestation.

· Pour les réunions : de la journée de la réunion au lendemain à l’heure fixée pour l’état des lieux.

Locations sollicitées deux journées consécutives : l’accord du second utilisateur devra être obtenue par le premier en cas de demandes de locations deux jours consécutifs. En effet, le premier utilisateur devra dans ce cas s’engager formellement à remettre la salle en bon état de propreté et de rangement et la libérer dans des délais compatibles avec l’organisation du second utilisateur pour l’objet de sa location. Une entente entre les deux organisateurs successifs est donc nécessaire.

10°) RESTITUTION DES CLES

Les clefs seront rendues au moment de l’état des lieux de sortie, au plus tard le lendemain du jour (ou du dernier jour) de la location. En cas de non restitution des clefs, le chèque de caution sera débité et des pénalités de retard de 7.50 € seront facturées au locataire retardataire (non pratiqué à Pleumeur-B. pour le moment).

11°) DATES ET HORAIRES DE LOCATION – NUISANCES LIEES AU BRUIT

Le locataire devra se conformer aux dates et heures d’utilisation fixées dans son contrat de location, et en particulier celle de l’heure la plus tardive d’utilisation de la salle le jour de l’événement : pour un mariage, 4 heures avec extinction de la musique à 3 heures, et pour toutes les autres occasions : 2 heures du matin.I

Il devra limiter au maximum les risques de nuisances liées au bruit, et supporter les conséquences d’éventuelles plaintes consécutives à ces nuisances occasionnées lors de l’occupation. (Pour la salle de  l’Ile Grande, voir directives particulières au 3°) du présent document).

Il est précisé que les nuisances nocturnes sont de la compétence de la Gendarmerie, qui peut être appelée à intervenir par tous riverains dérangés par le bruit, ou par un représentant de la Commune elle-même en cas de non-respect des règles ci-dessus mentionnées.

II - REGLES DE SECURITE et D’HYGIENE - CAPACITE DES SALLES

1°) CAPACITE GENERALE

· Capacités théoriques des Salles (en nombre de personnes) :

Elles sont déterminées dans les Procès Verbaux des Commissions de Sécurité :

Salle Polyvalente de l’Ile Grande : 280

Salle Polyvalente du Bourg : 380

Salle du Centre Culturel de Kerenoc : 150.

Ces capacités correspondent à 1 personne par m², norme imposée par la réglementation sur les salles polyvalentes.

· Capacités autorisées par la Commune :

Réunion
Spectacles
Repas 

Apéritif








  Concerts
 assis

 debout

Salle Polyvalente de l’Ile Grande : 
   280

      280
   200

     280

Salle Polyvalente du Bourg : 

   380

      380
   300

     380

Salle du Centre Culturel Kerenoc : 
   150

      150
    70

     150

L’effectif théorique ne doit jamais être dépassé. Ces capacités s’entendent en outre sous réserve du respect des clauses suivantes :

2°) SPECTACLES ET CONCERTS, REPAS :

· Nombre de spectateurs : le nombre de personnes autorisées, et donc de places vendues et/ou distribuées gratuitement doit être le nombre cité ci-dessus, correspondant à 1 personne par m², diminué en fonction de la surface des éléments à déduire ci-dessous : 

· emplacements scéniques, podiums

· buvettes

· tables de mixage, installations techniques, spots, etc...

Exemple : un concert à la salle polyvalente de l’Ile Grande avec une scène de 30 m², une table de mixage de 6 m² et deux projecteurs de 1.50 m² au sol chacun : 280 – 30 – 6 – 1.50 – 1.50 = 241 personnes.

· Mise en place des chaises : 

· chaque rangée de chaises devra comporter au maximum 16 sièges entre deux circulations (couloirs de sécurité obligatoires), ou 8 entre une circulation et une paroi.

· Les sièges seront rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide aux rangées voisines de manière à former des blocs difficiles à renverser ou à déplacer.

3°) Occultation des salles (ou « noi r »)

L’occultation complète de la lumière dans les salles – ou ce qu’on appelle « faire le noir »- est interdit dans les salles où le matériel ou les installations adéquats ne sont pas mis à disposition des utilisateurs par la Commune.

4°) Installation électrique

Il est absolument interdit aux utilisateurs et locataires de modifier en quoi que ce soit l’installation électrique et les branchements de la salle mise à leur disposition. 

5°) Règles d’hygiène

Les locataires doivent prendre leurs dispositions pour que les règles d’hygiène et de sécurité soient respectées, notamment au regard de la réglementation sur la restauration, et la préparation,  la conservation, le service et la distribution de denrées alimentaires, et particulièrement animales et d’origine animale.

3°) REGLES PARTICULIERES CONCERNANT CERTAINES SALLES

· SALLE POLYVALENTE DE L’ILE GRANDE

· La restauration scolaire est prioritaire à tout autre type d’utilisation dans la partie de la salle de l’Ile Grande habituellement réservée à cet effet. Les mobiliers, matériels et vaisselle de la restauration scolaire sont strictement réservés à son usage et exclus des éléments mis à la disposition des associations et des particuliers locataires de cette salle, y compris hors période scolaire.

· Pour cause de nuisances phoniques, les vasistas situés du côté de la zone habitée voisine de la salle ne doivent pas être ouverts : cette mesure s’applique particulièrement aux mariages et surtout en période d’été.

· Pour les mêmes raisons, le positionnement imposé pour les sonos dans le plan de la salle doit strictement être respectée par les utilisateurs.
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